
GESTION DES EFFLUENTS DIAGNOSTIC ET 
ÉTUDE

VOUS SOUHAITEZ

   Vous assurer que votre élevage respecte la réglementation en vigueur par rapport à la gestion des effluents 
   Dimensionner vos ouvrages de stockage ou de traitement des effluents d’élevage

LES AVANTAGES PROAGRI 

  Une analyse de votre élevage par rapport à la réglementation

  Un dossier répondant aux attentes de l’administration
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NOTRE SERVICE

 Nous vous proposons : 
   Un diagnostic réglementaire de l’exploitation
   Des propositions sur les différents dispositifs techniques pouvant être envisagés
   Un calcul du dimensionnement des ouvrages de stockage ou de traitement des effluents
   Une estimation du coût prévisionnel des travaux
   Une analyse des données recueillies par rapport à la réglementation et aux préconisations agronomiques 

 Nous vous apportons :
   Un rapport de visite mettant en évidence les points à améliorer et explicitant les solutions techniques à   
 mettre en œuvre

CHAMBRE D’AGRICULTURE DE LA DROME
145, Av. G. BRASSENS - CS 30418
26504 BOURG-LES-VALENCE CEDEX 
Tél. 04 75 82 40 00 - Fax : 04 75 42 85 76
accueil@drome.chambagri.fr
Horaires : de 8 h 15 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h ( lundi : 8 h 30)
www.drome.chambre-agriculture.fr



Public :

Modalités et durée :

  Conseil individuel 
  Durée : 1 jour
  Une visite du site et du logement des animaux

  Vous êtes éleveur

Tarifs et conditions sur demande :  
 Pour plus d’informations, consulter votre contact

  Votre contact    
Mauricette LASSAGNE    
Assistante 
04 75 82 40 04
mauricette.lassagne@drome.chambagri.fr 

Conseiller spécialisé bâtiment

Votre intervenant


